I. Protocole d'Ouverture et Établissement des Règles
Cette phase se concentre sur la vérification des présences et l'établissement du cadre du débat.
	Étape 1 :
	Présentation de la Table d'Honneur (Dais) et Ouverture du Comité

	
	* Présentation : Les membres du Bureau (Président, Vice-Président, Rapporteur) se présentent.

	
	* Ouverture Formelle : Le Président déclare formellement ouvert le comité.

	Étape 2 :
	Appel Nominal (Roll Call) et Vérification du Quorum

	
	* Appel à la Liste : Le Président nomme chaque délégation.

	
	* Réponses : "Présent et Votant" (le délégué doit voter sur toutes les résolutions de fond) / "Présent" (le délégué peut s'abstenir lors des votes de résolutions).

	
	* Quorum : Le Président vérifie que le nombre minimal de délégués est présent.

	Étape 3 :
	Minute de Silence

	
	* Annonce : Le Président annonce l'observation de la Minute de Silence (ou Prière/Méditation).

	
	* Exécution : Les délégués se lèvent pendant une minute.

	Étape 4 :
	Élection du Sujet (Établissement de l'Ordre du Jour)

	
	S'il y a plusieurs sujets, l'ordre est voté.

	
	Motion Clé : Motion pour Établir l'Ordre du Jour.

	
	Procédure : Un délégué propose l'ordre, est secondé, il y a un débat limité, et l'ordre est voté à la Majorité Simple.

	Étape 5 :
	Fixer le Temps de Parole et Ouvrir la Liste des Orateurs

	
	Les règles pour le débat formel sont établies.

	
	Motion Clé : Motion pour Fixer le Temps de Parole.

	
	Propósito : Établir la durée des discours pour la Liste des Orateurs (ex. : 1:30 minute).

	
	Motion Clé : Motion pour Ouvrir la Liste des Orateurs.

	
	Propósito : Initier la liste principale pour les discours de position.

	
	Procédure : Un délégué la propose, elle est secondée, et elle est approuvée à la Majorité Simple. Les délégués envoient une note au Bureau pour s'inscrire.
	



II. Débat Formel et Motions d'Interruption
Une fois la Liste des Orateurs ouverte, la phase de débat et de négociation commence.
Motions de Procédure pour Suspendre le Débat (Caucuses)
Ces motions sont utilisées pour changer le format du débat et permettre la négociation. Elles requièrent la Majorité Simple.
	Motion Clé
	But

	Motion pour un Caucus Modéré
	Suspend la Liste des Orateurs pour un débat plus ciblé sur un sous-sujet spécifique, avec un temps total et un temps par orateur préétablis (ex. : 15 min. total / 45 sec. par orateur).

	Motion pour un Caucus Immmodéré
	Suspend totalement les règles (incluant la Liste des Orateurs) pour permettre aux délégués de négocier librement, de circuler et de collaborer sur des documents (phase de lobbying).

	Motion pour Suspendre la Séance
	Terminer la séance pour une pause (repas, repos).

	Motion pour Lever la Séance
	Terminer le débat du comité jusqu'à la prochaine conférence.



Points
Les points sont annoncés en levant le panneau et sont utilisés pour attirer l'attention du Bureau sur des règles ou des besoins. Ils ne requièrent généralement pas de vote.
	Point Clé
	But
	Interrompt l'Orateur ?

	Point d'Ordre
	Indique une violation des règles de procédure par le Bureau ou un délégué (n'est pas utilisé pour débattre du sujet de fond).
	Non, si la violation survient pendant le discours, il faut attendre que l'orateur termine et le soulever lorsque le Bureau demande des motions ou des points.

	Point d'Information Parlementaire
	Questionne le Bureau sur une règle de procédure ou une motion (pas sur le sujet de fond).
	Non, il faut attendre que l'orateur termine ou cède son temps.

	Point de Privilège Personnel
	Indique une gêne personnelle qui empêche le délégué de participer (ex. : ne peut pas entendre l'orateur, il fait froid).
	Oui, si cela affecte directement l'audibilité.


III. Documentation et Processus de Résolution
Pendant le débat et le lobbying (caucus immodéré), les délégués élaborent des documents pour proposer des solutions.
	Étape 6 :
	Présentation de Documents

	
	* Feuille de Travail (Working Paper) : Un document informel avec des idées de solutions, qui ne suit pas encore le format officiel de résolution. Il est présenté et débattu dans les caucuses immodérés.

	
	* Projet de Résolution (Draft Resolution) : Le document prend le format officiel (clauses préambulatoires et opératives) et doit avoir un nombre minimum de sponsors (parrains) et de signataires.

	
	* Acceptation du Bureau : Le Projet de Résolution est examiné et approuvé par le Bureau.

	Étape 7 :
	Débat sur les Projets de Résolution

	
	* Présentation : Les parrains lisent les clauses clés du Projet de Résolution.

	
	* Questions : Une Période de Questions et Réponses (Question and Answer Period) peut être ouverte pour que le comité interroge les parrains sur leur document.

	
	* Amendements : Des changements au Projet de Résolution sont proposés.

	
	* Amendement Amical : Accepté par tous les parrains et incorporé automatiquement.

	
	* Amendement Non Amical : Il est secondé et voté par le comité.




IV. Clôture et Vote
Cette phase met fin au débat sur le sujet et passe au vote des résolutions.
	Étape 8 :
	Clôture du Débat et Vote

	
	Motion Clé : Motion pour Clôturer le Débat.

	
	But : Met fin à toute discussion sur le sujet et oblige le comité à passer au vote des résolutions.

	
	Procédure : Un délégué propose la motion, elle est secondée. Deux orateurs contre sont autorisés à parler. Elle requiert la Majorité des Deux Tiers (2/3) pour être approuvée.

	
	Processus de Vote : Le Bureau explique les options de vote (Pour, Contre, Abstention, ou Passer). Le vote est nominal ou par panneau. Les résolutions de fond requièrent la majorité spécifique de chaque comité.

	Étape 9 :
	Clôture du Comité

	
	Une fois que toutes les résolutions pertinentes ont été votées, la séance se termine.

	
	Motion Clé : Motion pour Lever la Séance (Motion to Adjourn Meeting).

	
	But : Met fin de manière permanente à la session de travail du comité (jusqu'à la prochaine édition du MUN).

	
	Procédure : Un délégué la propose, elle est secondée, et elle requiert la Majorité Simple.



